
Quel est le plafond d'exonération des cadeaux et gratifications de
l'employeur au Luxembourg en 2026 ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les cadeaux et gratifications accordés par l'employeur à ses salariés bénéficient d'une

exonération fiscale limitée à **53 € par cadeau et à un plafond annuel de 53 € par salarié pour les cadeaux à

l'occasion d'événements personnels (mariage, naissance, jubilé de service, etc.), ainsi qu'à 53 € par occasion

pour les cadeaux collectifs lors d'événements d'entreprise. Au-delà de ces seuils, l'excédent est traité

comme un avantage en nature imposable** et soumis aux cotisations sociales.

Ces limites s'inscrivent dans le cadre de l'impôt sur le revenu luxembourgeois (LIR) et des règles de la CCSS sur les

avantages en nature. Elles s'appliquent aux cadeaux en espèces, en nature (bons d'achat, objets), et aux

gratifications versées à titre exceptionnel sans lien avec la performance.

Définition

Un cadeau de l'employeur est un avantage accordé à titre gracieux à l'occasion d'un événement particulier

(mariage, naissance, départ à la retraite, jubilé de service, fêtes de fin d'année), distinct d'une prime de

performance ou d'une gratification contractuelle qui constituent des éléments de rémunération intégralement

soumis à l'impôt et aux cotisations sociales.

La gratification occasionnelle versée sans lien avec une clause contractuelle, dans le cadre d'un événement

exceptionnel reconnu, peut bénéficier du régime d'exonération dans les limites réglementaires. La qualification de

l'avantage — cadeau exonéré ou rémunération imposable — dépend du contexte, de la régularité du versement

et de l'existence ou non d'un droit contractuel.

Questions fréquentes

Au-delà de 53 €, comment est traité l'excédent d'un cadeau employeur ?

Tout cadeau dont la valeur dépasse 53 € voit sa fraction excédentaire traitée comme un avantage en nature imposable, soumis à l'impôt
sur le revenu et aux cotisations sociales CCSS. L'employeur doit déclarer et soumettre aux charges la part au-delà du seuil toléré.

Quel est le plafond d'exonération des cadeaux employeur au Luxembourg en 2026 ?

Les cadeaux accordés par l'employeur à l'occasion d'événements personnels (mariage, naissance, jubilé) ou collectifs bénéficient d'une
tolérance d'exonération fiscale et sociale généralement retenue à 53 € par cadeau et par salarié. Ce seuil correspond à une pratique
administrative reconnue par l'ACD et non à un montant formellement codifié dans un règlement grand-ducal identifié.

Quelle documentation l'employeur doit-il conserver pour les cadeaux exonérés ?

L'employeur doit conserver la justification de l'occasion déclencheuse du cadeau (acte de mariage, certificat de naissance, attestation de
jubilé), le montant et la liste des bénéficiaires. Ces documents sont indispensables en cas de contrôle fiscal par l'ACD ou de contrôle ITM.
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Un bon d'achat est-il traité comme un cadeau exonéré au Luxembourg ?

Les bons d'achat sont assimilés à des espèces et soumis au même seuil de 53 € par occasion. Ils bénéficient de la tolérance
d'exonération dans cette limite, mais tout bon d'achat d'une valeur supérieure est intégralement requalifié en avantage en nature
imposable.

Une prime versée chaque année à Noël peut-elle être qualifiée de cadeau exonéré ?

Non. Une pratique répétée et prévisible de versement (prime de fin d'année versée chaque exercice) sera requalifiée en élément de
rémunération, intégralement soumis à l'impôt sur le revenu et aux cotisations sociales. Seuls les cadeaux d'un caractère non régulier et
non contractuel peuvent bénéficier de la tolérance d'exonération.

Conditions d’exercice

Les conditions d'application de l'exonération des cadeaux employeur sont les suivantes.

Condition Détail

Nature de l'événement
Événement personnel (mariage, naissance, départ en retraite, jubilé) ou collectif (Noël, fête

d'entreprise)

Plafond par cadeau 53 € par cadeau et par occasion

Plafond annuel 53 € par salarié pour les cadeaux à caractère personnel sur l'année civile

Forme du cadeau
Espèces, bons d'achat, objets, cadeaux en nature — toutes formes acceptées dans la limite

du plafond

Régularité
Le cadeau ne doit pas revêtir un caractère régulier ou contractuel (sinon requalifié en

rémunération)

Déductibilité

employeur
Les cadeaux dans les limites légales sont déductibles du résultat imposable de l'entreprise

Documentation
L'employeur doit pouvoir justifier la nature et l'occasion du cadeau en cas de contrôle ACD

ou ITM

Modalités pratiques

Les paramètres pratiques de gestion des cadeaux employeur en 2026 sont les suivants.
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Élément Montant / Règle

Plafond d'exonération par cadeau 53 € par occasion et par salarié

Excédent au-delà de 53 € Soumis à impôt sur le revenu et cotisations sociales CCSS

Cadeaux collectifs (ex. : Noël) 53 € par salarié — au-delà, fraction imposable pour chaque bénéficiaire

Bons d'achat Assimilés à des espèces — même plafond de 53 € par occasion

Gratifications anniversaire / jubilé
53 € par événement — les jubilés tous les 5 ans peuvent être traités par

événement

Cadeaux lors de remise de diplôme /

médaille
Traitement au cas par cas selon la circulaire ACD en vigueur

Déclaration paie
Les cadeaux dans les limites ne figurent pas dans la fiche de salaire ;

l'excédent doit être déclaré

Pratiques et recommandations

Documenter chaque cadeau accordé avec indication de l'occasion, du montant et du bénéficiaire : la preuve de

l'événement déclencheur (acte de mariage, certificat de naissance, etc.) est indispensable en cas de contrôle fiscal.

Limiter le montant des cadeaux individuels à 53 € pour conserver l'exonération, ou opter pour des cadeaux collectifs

(bon de Noël commun, soirée d'entreprise) dont le coût par salarié peut être dissocié du seuil individuel selon les

conditions posées par l'ACD.

Distinguer soigneusement les cadeaux exonérés des primes et gratifications contractuelles ou périodiques : une

pratique répétée et prévisible de versement (ex. : prime de fin d'année versée chaque année) sera requalifiée en

élément de rémunération, intégralement soumis à impôt et cotisations.

Vérifier auprès du prestataire de paie ou de l'ACD les éventuelles mises à jour du seuil de 53 € : ce montant

correspond à une tolérance administrative reconnue par l'ACD, non formellement codifiée dans un règlement grand-

ducal identifié à ce jour. Il convient de consulter directement l'ACD ou un conseiller fiscal pour confirmation avant

chaque exercice.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi sur l'impôt sur le

revenu (LIR), Art. 95
Avantages en nature accordés par l'employeur — régime fiscal et conditions d'exonération

Tolérance

administrative ACD

Le seuil de 53 € par cadeau correspond à une pratique administrative reconnue par

l'Administration des contributions directes ; aucun règlement grand-ducal spécifique ne fixe

formellement ce montant — il convient de consulter les circulaires ACD en vigueur pour

confirmation

Code de la sécurité

sociale, Art. 1er

Définition de la rémunération soumise à cotisations — exclusion des avantages dans les

limites réglementaires

Circulaire ACD
Précisions administratives sur le régime des cadeaux et avantages en nature des

employeurs — source principale du seuil de 53 €

ITM Contrôle du respect des obligations en matière de rémunération et d'avantages sociaux

Le plafond de 53 € par occasion est relativement modeste et n'a pas été revalorisé depuis plusieurs années. Pour des événements

significatifs (jubilé de 25 ans de service, départ en retraite), certains employeurs combinent un cadeau exonéré (? 53 €) avec un

discours de reconnaissance ou un repas d'équipe dont les conditions d'exonération sont distinctes. Il est recommandé de consulter

l'ACD ou un conseiller fiscal pour les situations complexes impliquant des cadeaux groupés ou des événements atypiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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